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ARTICLE 8
A lapremiére phrase de I’ alinéa 12, substituer aux mots:
« deux jours »
les mots :

« vingt-quatre heures ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a réduire le délai de réflexion imposé au malade a un jour, au lieu de deux
dans larédaction actuelle du texte.
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